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(54) Emballage de type étui pour bouteilles et/ou flacons

(57) L’invention concerne un emballage (1) de bou-
teille (B) ou flacon comportant au moins une enveloppe
externe (2), au moins une enveloppe interne (3, 4), au
moins un fond de calage (5) d’une bouteille ou d’un flacon
à conditionner, chaque enveloppe (2, 3, 4) comportant
deux battants latéraux (21, 32) solidaires d’un panneau
de fond plan et mobiles en rotation le long de deux lignes

de pliage marquant deux côtés symétriques dudit pan-
neau de fond, l’enveloppe interne (3, 4) étant logée dans
l’enveloppe externe (2), le fond de calage (5) ou l’enve-
loppe externe (2) comportant, formées dans deux parois
verticales opposées et perpendiculaires aux lignes de
pliages des battants, des encoches de guidage en rota-
tion des battants des enveloppes externe et interne (2,
3, 4).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la fabrication d’emballages pour le conditionnement de
bouteilles et de flacons, notamment en verre.
[0002] L’invention s’applique préférentiellement aux
emballages formés à partir de flancs cartonnés prédé-
coupés, pliés et mis en forme manuellement ou automa-
tiquement pour réaliser un emballage. L’invention n’est
toutefois pas limitée à ce type de matière et elle peut
également s’appliquer aux emballages à base de papier,
en encore de matière moulée.
[0003] Dans le domaine susvisé, on connait essentiel-
lement pour le conditionnement de produits en bouteilles
et en flacons des étuis et emballages dits tubulaires, de
section traditionnellement rectangulaire ou circulaire.
Ces emballages comportent un corps tubulaire fermé à
une première extrémité pour supporter une bouteille ou
flacon introduite dans le corps tubulaire par une seconde
extrémité de celui-ci, cette seconde extrémité pouvant
elle être fermée par un couvercle amovible ou par un
panneau de fermeture articulé sur le corps de l’étui.
[0004] Ces emballages remplissent parfaitement leur
fonction de conditionnement, notamment de protection
contre les chocs. Cependant, ils ne permettent ni une
présentation claire et avantageuse de la bouteille ou du
flacon conditionné, ni un accès facile et rapide à celui-ci.
[0005] En effet, lorsque ces étuis sont fermés on ne
peut en général visualiser la bouteille ou le flacon contenu
à l’intérieur et, pour sortir le produit de l’emballage il est
nécessaire de passer la main par la seconde extrémité
du corps tubulaire de l’étui qui traditionnellement est
d’une section inférieure à la main elle-même, ce qui im-
plique de saisir la bouteille par son goulot uniquement
avec les doigts, avec les risques de glissement induits
lors du retrait de la bouteille ou du flacon de son étui.
[0006] Aussi le but de la présente invention est de pro-
curer un emballage de type étui pour des bouteilles et/ou
flacons qui ne souffre pas les inconvénients des étuis
traditionnels tels que précédemment présentés.
[0007] A cet effet, la présente invention propose un
emballage de bouteille ou flacon comportant :

- au moins une enveloppe externe
- au moins une enveloppe interne
- au moins un fond de calage d’une bouteille ou un

flacon à conditionner,
- chaque enveloppe comportant deux battants laté-

raux solidaires d’un panneau de fond plan et mobiles
en rotation le long de deux lignes de pliage marquant
deux côtés symétriques dudit panneau de fond,

- l’enveloppe interne étant logée dans l’enveloppe ex-
terne de telle sorte que son panneau de fond repose
sur le panneau de fond de l’enveloppe externe, et
que ses battants soient emboités dans ceux de l’en-
veloppe externe et mobiles en rotation relativement
à ceux-ci,

- le fond de calage étant surélevé par rapport au fond

de chacune des enveloppes externe et interne, et
comportant une réservation destinée à aménager et
recevoir un culot de bouteille de manière à caler et
maintenir une dite bouteille en position verticale en-
tre les battants de l’enveloppe interne,

- le fond de calage comportant, formées dans deux
parois verticales opposées et perpendiculaires aux
lignes de pliages des battants, des encoches de gui-
dage en rotation des battants des deux enveloppes,
lesdits battants comportant à leurs bases des lan-
guettes insérées dans lesdites encoches de guidage
et qui présentent une longueur adaptée pour former
une butée de blocage angulaire des battants dans
les encoches limitant le débattement angulaire des
battants depuis une position verticale de fermeture
de l’emballage jusqu’à une position d’ouverture in-
clinée par rapport à la verticale et dans laquelle il est
possible de sortir la bouteille du fond de calage sans
toucher les battants des enveloppes interne et ex-
terne.

[0008] Selon l’invention, chaque enveloppe est formée
à partir d’un unique flan prédécoupé. Ainsi, l’emballage
peut il être formé essentiellement par pliage et non par
assemblage, ce qui permet un gain de temps à la pro-
duction mais également une meilleure capacité au recy-
clage, capacité qui revêt de plus en plus d’importance
de nos jours.
[0009] Toujours selon l’invention, les battants de l’en-
veloppe interne et de l’enveloppe externe forment un
caisson comportant deux panneaux longitudinaux de cô-
té et un panneau d’extrémité s’étendant perpendiculai-
rement à un panneau longitudinal principal solidaire du
panneau de fond de l’enveloppe considérée le long de
ladite ligne de pliage.
[0010] Toujours selon l’invention, les languettes de
guidage des battants sont formées à la base des pan-
neaux longitudinaux de côté, à partir de la ligne de pliage
des battants sur le panneau de fond de chaque envelop-
pe.
[0011] Conformément à une autre caractéristique
avantageuse, l’enveloppe externe comporte sur une face
interne du panneau d’extrémité de chaque battant un or-
gane mâle de blocage en butée des battants de l’enve-
loppe externe sur les battants de l’enveloppe interne, les
organes de blocage mâle coopérant en butée avec des
organes de blocage femelles complémentaires formés
sur la face externe du panneau d’extrémité des battants
de l’enveloppe interne, de manière à procurer une limi-
tation du débattement angulaire relatif des battants des
enveloppes interne et externe, procurant, en coopération
avec les languettes de guidage des battants dans les
encoches du fond de calage un effet d’ouverture en éven-
tail des battants des enveloppes lors du passage de la
position fermée à la position ouverte desdits battants.
[0012] Toujours selon l’invention, les battants des en-
veloppes comportent une fenêtre de visualisation de la
bouteille à l’intérieur de l’emballage.
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[0013] Autre caractéristique préférée de l’invention, la
fenêtre de visualisation est formée par deux découpes
symétriques pratiquées dans les panneaux longitudi-
naux de côté telles que les fenêtres sont formées uni-
quement dans la position de fermeture des battants des
enveloppes par jointures des bords longitudinaux libres
des panneaux longitudinaux de côté des battants.
[0014] Dans une variante de réalisation le fond de ca-
lage est solidaire de l’enveloppe externe et obtenu par
pliage d’au moins deux panneaux solidaires du panneau
de fond du flan formant ladite enveloppe externe.
[0015] Dans une autre variante, le fond de calage est
indépendant des enveloppes externe et interne et amo-
vible de l’emballage, et formé de préférence par pliage
d’un flan prédécoupé.
[0016] Selon une caractéristique préférentielle, l’em-
ballage de l’invention comporte une languette de ver-
rouillage des battants de l’enveloppe externe en position
fermée, ladite languette étant solidaire du panneau d’ex-
trémité d’un premier battant de l’enveloppe externe et
apte à venir s’insérer dans une fente de fermeture formée
à la base du panneau d’extrémité du second battant à la
jonction de ce dernier sur le panneau longitudinal princi-
pal dudit battant.
[0017] Avantageusement, l’emballage comporte éga-
lement un fourreau de protection apte à être enfilé autour
de l’enveloppe externe en position fermée, ledit fourreau
comportant également une fenêtre de visualisation de la
bouteille apte à venir en correspondance des fenêtres
de visualisation des enveloppes interne et externe de
l’emballage.
[0018] Dans le mode de réalisation où le fond de ca-
lage est amovible des enveloppes interne et externe de
l’emballage, il est avantageux que l’enveloppe externe
comporte deux rabats de verrouillage du fond de calage
sur le panneau de fond de l’enveloppe externe, les deux
rabats de verrouillage étant articulés le long de deux li-
gnes de pliage sur deux côtés opposés du panneau du
fond et perpendiculaires aux lignes de pliages des bat-
tants de l’enveloppe externe, les fentes de guidage des
battants étant formées dans lesdits panneaux de ver-
rouillage.
[0019] Dans une variante de réalisation préférée, l’em-
ballage de l’invention comporte au moins une deuxième
enveloppe interne emboitée dans la première enveloppe
interne, de structure identique et à taille adaptée pour
permettre l’emboitement des caissons de la deuxième
enveloppe dans ceux de la première enveloppe, la pre-
mière enveloppe interne comportant des organes mâle
de blocage en butée des battants de la première enve-
loppe interne sur les battants de la deuxième enveloppe
interne et qui coopèrent avec des organes femelles de
blocage en butée formés sur la face externe du panneau
d’extrémité des battants de l’enveloppe interne.
[0020] Lorsque l’emballage comporte ainsi plusieurs
enveloppes internes, les languettes de guidage des en-
veloppes présentent avantageusement une longueur et
une hauteur croissantes de l’enveloppe externe à la

deuxième enveloppe interne.
[0021] De même, afin de favoriser les mouvements
d’ouverture et de fermeture des battants des enveloppes
externe et interne(s), les fentes de guidage des battants
desdites enveloppes sont sensiblement circulaires, ce
qui favorise le passage de la position fermée à la position
ouverte des battants et inversement selon des trajectoi-
res circulaires.
[0022] Enfin, afin de favoriser une esthétique d’ensem-
ble satisfaisante et surtout un bon équilibre et fonction-
nement technique de l’emballage les enveloppes externe
et interne et le fond de calage sont symétriques par rap-
port à un plan vertical médian passant par le milieu du
panneau de fond de chacune des enveloppes et paral-
lèles aux lignes de pliage des battants des enveloppes
sur les panneaux de fond.
[0023] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.
[0024] Sur les figures :

- la figure 1 représente l’emballage de l’invention en
perspective et en position fermée, avec son fourreau
de maintien ;

- la figure 2 représente l’emballage de l’invention en
perspective et en position ouverte, cet emballage
comportant deux enveloppes internes imbriquées
dans une enveloppe externe et mobiles en rotation
sur un fond de calage d’une bouteille pour permettre
un accès à ladite bouteille ;

- les figures 3 à 5 représentent respectivement des
flans prédécoupés pour la réalisation de l’enveloppe
externe et des deux enveloppes internes de l’embal-
lage de la figure 2 ;

- la figure 6 représente un flan prédécoupé pour la
réalisation d’une languette de fermeture de l’embal-
lage de l’invention, destinée à lier les battants de
l’enveloppe externe comme représenté sur la figure
1;

- la figure 7 représente un flan prédécoupé de réali-
sation d’un fond amovible de calage d’une bouteille
pour l’emballage de l’invention ;

- la figure 8 représente une vue en perspective du flan
de la figure 7 partiellement mis en forme pour réaliser
un fond de calage ;

- la figure 9 et la figure 10 représente en perspective
les flans prédécoupés des figures 4 et 5 après mise
en forme par pliage et avant assemblage pour former
l’emballage des figures 1 et 2 ;

- les figures 11 et 12 représentent les étapes d’as-
semblage des enveloppes internes et externe avec
un fond de calage amovible pour réaliser l’emballage
des figures 1 et 2.

[0025] Les figures 1 et 2 représentent un emballage 1
de type étui E pour bouteille ou flacon B selon la présente
invention.

3 4 



EP 2 248 729 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0026] Sur la figure 1, l’emballage 1 est présenté en
position fermée, propre à la vente ou le transport d’une
bouteille ou flacon. Il comporte essentiellement un étui
E à proprement dit, lequel étui E est composé essentiel-
lement, comme représenté sur la figure 2, d’une enve-
loppe externe 2 et deux enveloppes internes 3, 4 mon-
tées dans l’enveloppe externe 2 par emboîtement de type
gigogne et articulées les unes par rapport aux autres sur
un fond de calage 5 d’une bouteille B par l’intermédiaire
de languettes L, L’, L" insérées dans des encoches ou
fentes circulaires 7 pratiquées dans deux parois latérales
du fond de calage 5 ou comme dans l’exemple présenté
dans des rabats 68 de verrouillage d’un fond de calage
5 amovible.
[0027] L’étui E peut adopter deux positions distinctes;
une première position fermée telle que représentée à la
figure 1, dans laquelle toutes les enveloppes sont refer-
mées verticalement autour de la bouteille B et mainte-
nues dans cette position fermée par une languette 12 de
fermeture de l’étui et, le cas échéant, un fourreau F com-
me représenté figure 1, ainsi qu’une position ouverte,
représentée figure 2, dans laquelle les trois enveloppes
externe et internes 2, 3, 4 sont déployées à la façon d’un
éventail de part et d’autre d’un plan de symétrie médian
Pm de l’étui E de la bouteille B maintenue en équilibre
dans une réservation prévue dans le fond de calage 5 et
permettant un accès direct et simplifié à la bouteille B
pour la retirer de l’étui E.
[0028] Dans la position fermée de l’étui E, et avec ou
sans son fourreau F de maintien, l’emballage 1 de l’in-
vention présente une fenêtre latérale de visualisation V
de la bouteille B à l’intérieur de l’étui E. Cette fenêtre V
est avantageusement ménagée par des découpes sy-
métriques pratiquées dans les panneaux longitudinaux
de côté de chacune des enveloppes externe et internes
de l’étui E et qui lorsque lesdites enveloppes sont en
position fermée sont jointes par symétrie et délimitent la
fenêtre de visualisation V dans l’étui E. Le fourreau F
quant à lui comporte également une découpe destinée
à être placée en correspondance lors de la mise en place
du fourreau F autour de l’étui E avec la fenêtre V de
manière à ne pas l’obstruer.
[0029] Comme cela ressort de la figure 2, l’enveloppe
externe 2 et les deux enveloppes internes 3, 4 de l’étui
comportent chacune deux battants latéraux 21, 22 ;
31,32 ; 41,42 d’enveloppement et de protection de la
bouteille B logée dans le fond de calage 5. Ces battants
latéraux sont mobiles en rotation par rapport au fond de
calage 5 et la bouteille B. Ils sont également symétriques
par rapport à un plan vertical médian Pm de l’étui E, ce
plan Pm étant parallèle aux lignes d’articulation des bat-
tants des enveloppes par rapport au fond de calage 5.
[0030] Les différentes enveloppes 2, 3, 4 formant l’étui
E sont toutes réalisées à partir d’un flan de matière pré-
découpé particulier, par exemple de carton ou de papier
compacté, apte à être mis en forme et en volume pour
réaliser les battants 21, 22; 31,32; 41,42 de chacune
desdites enveloppes. Des flans prédécoupés de réalisa-

tion de l’enveloppe externe 2 et des enveloppes internes
3, 4 de l’étui E des figures 1 et 3 sont représentés aux
figures 3 à 5.
[0031] La figure 3 représente un flan prédécoupé 6
de réalisation de l’enveloppe externe 2 de l’emballage 1
de l’invention.
[0032] Ce flan 6 comporte un panneau de fond 61 carré
de part et d’autre duquel sont solidaires, suivant deux
lignes de pliages p1, p2 parallèles formant deux côtés
opposés du panneau 61 deux ensembles de panneaux
symétriques par rapport au panneau de fond 61 et des-
tinés à la réalisation des battants 21, 22 de l’enveloppe
2. Chaque ensemble de panneau comporte un panneau
longitudinal principal 62 solidaire et articulé à sa base
sur une des lignes de pliage p1, p2. De chacun des côtés
longitudinaux de ce panneau principal 62 sont solidaires
deux panneaux longitudinaux de côté 63, 64, prolongés
d’un contre-panneau de renfort 63bis, 64bis sensible-
ment de même largeur que les panneaux longitudinaux
de côté. Ces contre-panneaux sont destinés à être re-
pliés et collés contre les panneaux 63, 64 lors de la mise
en forme du flan 6 pour rigidifier lesdits panneaux 63, 64,
sur une partie de leur longueur.
[0033] Les panneaux 63, 64 comportent en outre à
leur base, dans le prolongement de la base des pan-
neaux principaux 62 liée au fond 61 sur les lignes p1, p2
une languette L formée par une découpe en "V" à partir
de la base des contre-panneaux 63bis, 64bis dans la
largeur de chaque panneau longitudinal de côté 63, 64.
[0034] A l’opposé des lignes de pliage p1, p2 s’étend
dans le prolongement des panneaux principaux 62 un
panneau d’extrémité 65 lui-même prolongé d’un contre-
panneau d’extrémité 66 articulé sur le panneau 65 le long
d’une ligne de pliage parallèle aux lignes p1, p2. Le con-
tre-panneau 66 comporte sur ses côtés des ailettes a1,
a2, a3 de blocage du contre-panneau 66 sur le panneau
d’extrémité 65 lors de la mise en forme du flan 6 pour
réaliser l’enveloppe externe 2, comme il sera décrit par
la suite.
[0035] Afin de permettre un meilleur maintien des pan-
neaux longitudinaux de côté 63, 64 et du panneau d’ex-
trémité 65 en position relevée, perpendiculaire au pan-
neau longitudinal principal 62 lors de la mise en forme
du flan 6, celui-ci comporte également deux soufflets 67
d’angle formés entre les panneaux 63, 64 et deux côtés
libres opposés du panneau d’extrémité 65.
[0036] A l’opposé des lignes de pliage s’étend dans le
prolongement des panneaux principaux 62 un panneau
d’extrémité 65 lui-même prolongé d’un contre-panneau
d’extrémité 66 articulé sur le panneau. Le contre-pan-
neau 66 comporte dans son corps une languette 8 dé-
coupée et articulée sur le bord supérieur du panneau
d’extrémité 65, comme le contre panneau 66. Cette lan-
guette 8 forme un organe mâle de blocage en butée de
l’enveloppe externe 2 sur la première enveloppe interne
3 lorsque lesdites enveloppes sont assemblées.
[0037] Enfin, le flan 6 comporte également sur les cô-
tés du panneau de fond 61 perpendiculaires aux lignes
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de pliage p1, p2 deux rabats 68 d’ancrage du fond 5
amovible les deux dits rabats comportant chacun deux
fentes de guidage 7 courbées, notamment circulaires, et
symétriques l’une de l’autre par rapport à une droite ho-
rizontale passant par le centre du panneau de fond 61.
Ces fentes de guidage 7 sont adaptées pour recevoir en
insertion les languettes L situées à la base des panneaux
longitudinaux de côté 63, 64 lors de la construction de
l’étui E, comme représenté sur la figure 2. Une fois logée
dans les fentes 7, les languettes L suivent la forme de
ces fentes lors des mouvements d’ouverture et de fer-
meture des enveloppes de l’étui E. Les deux rabats 68
sont prolongés d’une languette de fermeture 69, destinée
et adaptée pour s’insérer dans les côtés du fond 5.
[0038] La figure 4 représente un flan prédécoupé 10
pour réaliser la première enveloppe interne 3 de l’embal-
lage 1 de l’invention.
[0039] Ce flan 10 comporte un panneau de fond 101
carré de part et d’autre duquel sont solidaires, suivant
deux lignes de pliages p3, p4 parallèles formant deux
côtés opposés du panneau 101 deux ensembles de pan-
neaux symétriques par rapport au panneau de fond 101
et destinés à la réalisation des battants 31, 32 de l’en-
veloppe 3. Chaque ensemble de panneaux comporte un
panneau longitudinal principal 102 solidaire et articulé à
sa base sur le panneau de fond 101 suivant les lignes
de pliage p3, p4. De chacun des côtés longitudinaux de
ce panneau principal 102 sont solidaires deux panneaux
longitudinaux de côté 103, 104, prolongés, à leur extré-
mité supérieure par deux rabats 107 d’angle, utiles pour
la mise en volume des battants 31, 32 de l’enveloppe 3.
[0040] Les panneaux 103, 104 comportent en outre à
leur base, dans le prolongement de la base des pan-
neaux principaux 102 liée au fond 101 une languette L’
formée par une découpe en "V" dans la largeur de chaque
panneau longitudinal de côté 103, 104.
[0041] A l’opposé des lignes de pliage s’étend dans le
prolongement des panneaux principaux 102 un panneau
d’extrémité 105 lui-même prolongé d’un contre-panneau
d’extrémité 106 articulé sur le panneau. Le contre-pan-
neau 106 comporte dans son corps une languette 108
découpée et articulée sur le bord supérieur du panneau
d’extrémité 105, comme le contre panneau 106. Cette
languette 108 forme un organe mâle de blocage en butée
de l’enveloppe interne 3 sur la deuxième enveloppe in-
terne 2 lorsque lesdites enveloppes sont assemblées.
[0042] Le panneau d’extrémité 105 quant à lui com-
porte une fenêtre trapézoïdale 109 découpée dans le
panneau 105. Cette fenêtre 109 forme un organe femelle
de blocage en butée destiné à coopérer avec la languette
8 de l’enveloppe externe 2 lorsque les enveloppes sont
assemblées.
[0043] Enfin, les panneaux longitudinaux de côté 103,
104 comportent des découpes 110 destinées à former,
par symétrie avec des découpes identiques dans les pan-
neaux longitudinaux de côté de l’autre battant de l’enve-
loppe 3 une fenêtre de visualisation.
[0044] Le seconde enveloppe interne 4 est quant à elle

obtenue à partir d’un flan prédécoupé 11 présenté à la
figure 5.
[0045] Ce flan 11 est sensiblement identique au flan
10 de réalisation de la première enveloppe interne 3,
mais de longueur totale légèrement inférieure. Il compor-
te un panneau de fond 111 sensiblement carré de part
et d’autre duquel sont solidaires, suivant deux lignes de
pliages parallèles p5, p6 formant deux côtés opposés
du panneau 111 deux ensembles de panneaux symétri-
ques par rapport au panneau de fond 111 et destinés à
la réalisation des battants 41, 42 de l’enveloppe 4. Cha-
que ensemble de panneau comporte un panneau longi-
tudinal principal 112 solidaire et articulé à sa base sur
une ligne de pliage formée par un côté du panneau de
fond 111. De chacun des côtés longitudinaux de ce pan-
neau principal 112 sont solidaires deux panneaux longi-
tudinaux de côté 113, 114 prolongés, à leur extrémité
supérieure par deux rabats 117 d’angle pour la mise en
volume des battants 41, 42 de l’enveloppe 4.
[0046] Les panneaux 113, 114 comportent en outre à
leur base, dans le prolongement de la base des pan-
neaux principaux 112 une languette L" formée par une
découpe en "V" dans la largeur de chaque panneau lon-
gitudinal de côté 113, 114 ainsi qu’une découpe latérale
120 sensiblement pentagonale, destiné à former, par sy-
métrie avec une encoche identique de l’autre battant de
l’enveloppe 4, la fenêtre de visualisation V de la seconde
enveloppe interne 4 lorsque le flan 11 est mis en forme
et assemblé aux autres enveloppes 2,3 pour réaliser
l’emballage 1.
[0047] A l’opposé des lignes de pliage p5, p6 sur le
panneau de fond 111 s’étend dans le prolongement des
panneaux principaux 112 un panneau d’extrémité 115
lui-même prolongé d’un contre-panneau d’extrémité 116
articulé sur le panneau 115 le long d’une ligne de pliage.
Le panneau 115 comporte une fenêtre 119 sensiblement
trapézoïdale, qui forme un organe de butée femelle des-
tiné à recevoir et à coopérer en butée avec la languette
108 du flan 10 lorsque les enveloppes internes 3, 4 sont
mises en forme et assemblées pour former l’emballage
1 de l’invention, de même que la fenêtre 109 dans le flan
10 de la figure 4 est destiné à recevoir et à coopérer avec
la languette 8 du flan 6 utile à la réalisation de l’enveloppe
externe 2.
[0048] A la jonction entre le panneau d’extrémité 115
et son contre-panneau 116 est dans une position sensi-
blement médiane le flan 11 comporte un orifice circulaire
118. Cet orifice 118 ménage lorsque le flan est mis en
forme une encoche semi-circulaire dans la paroi supé-
rieure de chacun des battants 41, 42 de l’enveloppe in-
terne 4, comme cela est visible sur la figure 2. Cette en-
coche semi-circulaire permet notamment le cas échéant
une ouverture manuelle de l’enveloppe interne 4.
[0049] Les figures 6 et 7 représentent respectivement
une languette amovible 12 de fermeture de l’emballage
1 de l’invention et un flan prédécoupé 13 de réalisation
d’un fond 5 de calage amovible pour l’emballage 1.
[0050] La languette 12 est conformée pour être inté-
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grée dans l’enveloppe externe 2 lors de la mise en forme
du flan 6 de la figure 3 pour réaliser ladite enveloppe.
Elle comporte un premier panneau 121 sensiblement
rectangulaire et d’une largeur au plus égale à la largeur
des ailettes a2 de chacun des battants 21, 22 de l’enve-
loppe externe 2.
[0051] Solidaire d’un des côtés longitudinaux du pan-
neau 121 et articulé sur celui-ci s’étend selon une direc-
tion perpendiculaire à la direction longitudinale du pan-
neau 121 un second panneau 122 comportant une partie
centrale 123 ovoïde démarquée dans le panneau 122.
Cette partie centrale ovoïde 123 peut notamment rece-
voir une étiquette ou être marquée d’un emblème ou de
la marque du produit conditionné dans l’emballage 1 de
l’invention. Le panneau 122 présente quant à lui une lon-
gueur sensiblement égale à celle des côtés du panneau
de fond 61 du flan 6 de la figure 3, ou encore au double
de la largeur des panneaux d’extrémité 65 du flan 6. A
l’extrémité du panneau 122 opposée de celle solidaire
du panneau 121, la languette 12 comporte un rabat de
blocage 124, articulée sur le panneau 122.
[0052] Le fond de calage 5 de l’emballage 1 de l’inven-
tion est lui formé à partir d’un flan prédécoupé 13 tel que
représenté à la figure 7.
[0053] Ce flan 13 comporte en premier lieu un panneau
de fond 131 carré solidaire sur deux de ses côtés oppo-
sés d’ailes de verrouillage 132 constituées d’un panneau
rectangulaire articulé sur une longueur sur un côté du
panneau de fond 131 et sur son autre longueur solidaire
d’un rabat de verrouillage mâle 136. Sur un troisième
côté, le panneau de fond 131 est solidaire d’un rabat de
fermeture 137, comportant à sa base, au niveau de la
liaison articulée sur le bord du panneau 131 une fente
138 formant un organe femelle de fermeture destiné à
recevoir un organe de fermeture mâle 139, en l’espèce
un rabat d’insertion 139 comme il sera décrit par la suite.
[0054] Sur son dernier côté, à l’opposé du rabat de
fermeture 137, le panneau de fond 131 est solidaire d’un
panneau de liaison 133 rectangulaire qui établit une jonc-
tion avec un second panneau carré 134 destiné à former
le panneau supérieur du fond de calage de l’emballage.
Ce panneau carré 134 comporte une découpe centrale
en forme de croix 140 procurant une zone d’enfoncement
privilégiée 14 ménageant une réservation dans le fond
de calage 5 lorsque celui-ci est mis en forme, cette zone
d’enfoncement 14 permettant l’insertion et le maintien
dans le fond de calage 5 d’une bouteille ou un flacon que
l’on souhaite conditionner dans l’emballage 1.
[0055] Le panneau 134 est également solidaire sur son
côté opposé à celui solidaire du panneau de liaison 133
d’un second panneau de liaison 133’ identique au pre-
mier. Ce second panneau de liaison 133’ supporte un
rabat d’insertion 139 sur sa deuxième longueur, ce rabat
139 étant destiné à venir s’insérer dans la fente 138 mé-
nagée entre le rabat de fermeture 137 et le panneau de
fond 131.
[0056] Enfin, les deux panneaux de liaison 133, 133’
sont par ailleurs tous deux solidaires sur leurs largeurs

de deux rabats d’angle 135. Ces rabats d’angle 135 ont
pour fonction de rigidifier les angles du fond de calage 5
lorsque celui-ci est mis en forme et de permettre un blo-
cage des rabats de verrouillage 136 lors de la mise en
forme du flan 13 pour réaliser le fond 5.
[0057] Cette mise en forme du fond 5 s’effectue com-
me représenté partiellement sur la figure 8.
[0058] Dans un premier temps, on relève les panneaux
de liaison 133 et le panneau supérieur 134 de manière
à ramener ce dernier dans une position parallèle au pan-
neau de fond 131, au dessus de ce dernier à une distance
déterminée par la largeur des panneaux de liaison 133,
en pratique de l’ordre de 3 à 5 cm de préférence. Lors
de cette opération, on positionne également les rabats
d’angle 135 tels des équerres entre les deux panneaux
carré 131, 134, et on verrouille cette position par insertion
du rabat de fermeture 139 dans la fente 138. Le fond de
calage 5 présente alors une configuration générale de
parallélépipède rectangle à deux faces ouvertes. Ces
deux faces ouvertes sont ensuite closes en relevant les
ailes de verrouillage 132 que l’on bloque en position en
insérant les languettes de verrouillage mâle 136 entre le
panneau supérieur 134 et les rabats d’angle 135, les
languettes de verrouillage 136 venant se bloquer en bu-
tée contre un épaulement supérieur prévu sur les rabats
d’angle 135, de façon connue en soit dans le domaine
des emballages cartonnés.
[0059] Les figures 9 à 11 représentent quant à elles la
mise en forme des enveloppes externe 2 et internes 3,
4 de l’emballage de l’invention, à partir des flans 6, 10,
11 représentés aux figures 3 à 5.
[0060] La figure 9 représente la seconde enveloppe
interne 4 mise en forme à partir du flan 11 de la figure
5. La mise en forme du flan 11 consiste essentiellement
à réaliser les battants 41, 42 de l’enveloppe 4, qui sont
symétriques l’un de l’autre par rapport au panneau de
fond 111 et présentent une forme générale de caisson
ouvert du côté de sa liaison au dit panneau de fond 111,
le long des lignes de pliage p5, p6.
[0061] Pour réaliser lesdits battants 41, 42, il suffit de
relever tout d’abord les panneaux longitudinaux de côté
113, 114 du flan 11 à la perpendiculaire du panneau lon-
gitudinal principal 112 et dans le même temps de replier
les rabats 117 vers l’intérieur de manière à ce que ceux-
ci soient à la fois perpendiculaires au panneau longitu-
dinal principal 112 et aux panneaux longitudinaux de côté
113, 114. Il reste ensuite uniquement à replier le contre-
panneau d’extrémité 116 vers le panneau longitudinal
principal 112 de manière à pincer, "en sandwich", les
deux rabats d’angle 117 entre le contre-panneau 116 et
le panneau d’extrémité 115, ce dernier étant préalable-
ment relevé à la perpendiculaire du panneau longitudinal
principal 112. Le blocage du contre-panneau 116 sur les
rabats d’angle 117 et le panneau d’extrémité 115 peut
être réalisé par tout moyen approprié, notamment par
collage ou bien encore, de façon préférée dans le cadre
de l’invention, par insertion d’au moins deux ergots ou
saillies s1, s2 formées dans le bord franc (ou côté lon-
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gitudinal supérieur) du contre-panneau 116 dans des
fentes f1, f2 prévues à la base du panneau d’extrémité
115. Lorsque ces opérations ont été réalisées pour cha-
cun des battants 41, 42, l’enveloppe 4 est constituée et
prête à être assemblée pour réaliser l’emballage 1.
[0062] La figure 10 représente la première enveloppe
interne 3 mise en forme à partir du flan 10 de la figure
4. Cette première enveloppe interne s’obtient d’une façon
rigoureusement identique à celle de la seconde envelop-
pe 4 décrite ci-avant.
[0063] Pour réaliser lesdits battants 31, 32 de cette
première enveloppe interne, il suffit de relever tout
d’abord les panneaux longitudinaux de côté 103, 104 du
flan 10 à la perpendiculaire du panneau longitudinal prin-
cipal 102 et dans le même temps de replier les rabats
107 vers l’intérieur de manière à ce que ceux-ci soient à
la fois perpendiculaires au panneau longitudinal principal
102 et aux panneaux longitudinaux de côté 103, 104. Il
reste ensuite uniquement à replier le contre-panneau
d’extrémité 106 vers le panneau longitudinal principal
102 de manière à pincer, "en sandwich", les deux rabats
d’angle 107 entre le contre-panneau 106 et le panneau
d’extrémité 105, ce dernier étant préalablement relevé à
la perpendiculaire du panneau longitudinal principal 102.
Le blocage du contre-panneau 106 sur les rabats d’angle
107 et le panneau d’extrémité 105 peut être réalisé par
tout moyen approprié, notamment par collage ou bien
encore, de façon préférée dans le cadre de l’invention,
par insertion d’au moins deux ergots ou saillies s3, s4
formées dans le bord franc (côté longitudinal supérieur)
du contre-panneau 106 dans des fentes f3, f4 prévues
à la base du panneau d’extrémité 105. Lorsque ces opé-
rations ont été réalisées pour chacun des battants 31,
32, l’enveloppe 3 est constituée et prête à être assemblée
pour réaliser l’emballage 1.
[0064] La figure 11 représente quant à elle l’envelop-
pe externe 2 mise en forme à partir du flan 6 de la figure
3. La réalisation de cette enveloppe externe 2 est à peu
de chose près identique à celle des enveloppes internes
3, 4 précédemment décrite. Dans un premier temps, on
replie les contre-panneaux de côté 63bis, 64bis sur les
panneaux longitudinaux de côté 63, 64 du flan 6 et on
les colle ensemble. Puis on relève ces panneaux 63,
63bis, 64, 64bis une fois collés à la perpendiculaire de
chaque panneau longitudinal principal 62. Ce relevage
des panneaux longitudinaux de côtés encollés provoque
par l’effet de liaison procuré par les soufflets 67 avec le
panneau d’extrémité 65 un relevé dudit panneau d’ex-
trémité 65 et de son contre-panneau 66. Les soufflets 67
sont alors repliés vers l’intérieur des battants 21, 22 en
cours de formation puis plaqués contre le panneau d’ex-
trémité 65 et maintenus plaqués par pincement "en sand-
wich" entre ledit panneau d’extrémité 65 et son contre-
panneau 66 replié par-dessus les soufflets 67 et main-
tenu ainsi par l’effet des ailettes a1, a3 qui lorsque le
contre-panneau 66 est replié sur le panneau d’extrémité
65 viennent se bloquer en butée sur un congé C prévu
à cet effet sur un angle des contre-panneaux 63bis,

64bis. Les ailettes rectangulaires a2 quant à elles vien-
nent prendre appui contre les panneaux longitudinaux
principaux 62 et ce faisant bloquent les ailettes a1, a3
dans les congés C, ce qui permet le maintien de la mise
en forme de chaque battant 21, 22 de l’enveloppe externe
qui est ainsi constituée (figure 11) et prête à être assem-
blée avec les enveloppes internes 3, 4 et le fond de ca-
lage 5 et la languette 12 pour former l’étui E de l’embal-
lage 1 de l’invention de la façon décrite ci-après.
[0065] L’assemblage des enveloppes 2, 3, 4, de la lan-
guette 12 et du fond de calage 5 précédemment décrits
est représenté à la figure 12 et aux figures 1 et 2.
[0066] Dans un premier temps, on attache la languette
12 sur l’enveloppe externe 2. Pour ce faire, on fait glisser
les panneaux 122, 123, 124 de la languette 12 sous
l’ailette a2 du battant 21 de l’enveloppe 2, au travers
d’une fente F5 ménagée à la jonction entre le panneau
longitudinal principal et le panneau d’extrémité 65 du bat-
tant 21, et ce jusqu’à blocage en butée du panneau 121
de la languette 12 sur les bords de ladite fente F5, sous
l’ailette a2. C’est à cet effet que le panneau 121 de la
languette présente de préférence une largeur inférieure
ou égale à celle des ailettes a2 de l’enveloppe externe 2.
[0067] Ensuite, comme représenté sur la figure 12, on
emboîte les enveloppes 2, 3, 4 les unes dans les autres
à la façon de boîtes gigognes, la première enveloppe
interne 3, et plus exactement les battants 31, 32 de cette
enveloppe 3 étant emboîtés dans les battants 21, 22 de
l’enveloppe externe 2, puis les battants 41, 42 de la se-
conde enveloppe interne 4 étant eux emboîtés dans les
battants 31, 32 de la première enveloppe interne 3. Suite
à cet emboitement, les panneaux de fond 61, 101, 111
de chacune des enveloppes sont superposés les uns sur
les autres et dans le même temps, les battants 21, 22 ;
31, 32 ; 41, 42 de chacune des enveloppes sont quant
à eux mobiles en rotation les uns par rapport aux autres
et par rapport au panneau de fond 61, 101, 111 auquel
ils sont respectivement rattachés le long de lignes de
pliage p1, p2; p3, p4; p5, p6.
[0068] Conformément à la présente invention, cette
mobilité relative en rotation des battants des enveloppes
2, 3, 4 les uns par rapport aux autres est limitée par la
présence sur les panneaux d’extrémités 65, 105 de l’en-
veloppe externe 2 et de la première enveloppe interne 3
des languettes 8, 108 qui, lors de l’emboîtement des trois
enveloppes 2, 3, 4 les unes dans les autres, viennent
s’insérer en butée respectivement dans la fenêtre 109
de la première enveloppe interne 3 et dans la fenêtre 119
de la seconde enveloppe interne 4. Ainsi, les battants
des enveloppes sont maintenus par effet de butée des
languettes 8, 108 dans les fenêtres 109, 119 les uns
dans les autres avec un très léger angle de débattement
relatif possible en pratique de l’ordre de 5 à 10° d’angle
en fonction de la hauteur des fenêtres 109, 119 ména-
gées dans les panneaux d’extrémité 105, 115 des enve-
loppes internes 3, 4.
[0069] Lorsque toutes les enveloppes 2, 3, 4 sont em-
boîtées les unes dans les autres comme représenté sur
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la figure 12, on vient ensuite positionner le fond 5 de
calage d’une bouteille ou flacon sur les panneaux de fond
61, 101 111 des enveloppes 2, 3, 4 de telle sorte que les
panneaux 132 du fond 5 soient situés face aux panneaux
68 de l’enveloppe externe, tel que représenté figure 12.
On insère ensuite les languettes 69 de l’enveloppe ex-
terne 2 entre le panneau supérieur 134 et les languettes
de verrouillage 136 du fond de calage 5 afin de ceinturer
ledit fond 5 et le solidariser aux enveloppes 2, 3, 4.
[0070] Dans l’exemple représenté et décrit, le fond de
calage 5 est amovible des enveloppes 2, 3, 4. Il pourrait
cependant être formé solidaire de l’enveloppe externe 2
par exemple.
[0071] Pour finir, il suffit ensuite d’introduire manuel-
lement chacune des languettes L, L’, L" des enveloppes
2, 3, 4 dans les encoches/fentes circulaires 7 procurées
dans les rabats 68 de l’enveloppe externe 2 pour finaliser
l’assemblage de l’étui E, qui prend alors la configuration
représentée sur la figure 2, dans laquelle les battants
21, 22; 31, 32; 41, 42 des enveloppes 2, 3, 4 sont en
position d’ouverture de l’étui E, dans laquelle l’accès à
la zone d’enfoncement privilégiée 14 du fond de calage
est dégagée, permettant comme représenté l’insertion
et le calage d’une bouteille B à conditionner et dans la-
quelle lesdits battants procurent un effet esthétique
d’ouverture en éventail de l’étui E.
[0072] L’étui E peut également adopter une position
fermée dans laquelle la bouteille est protégée et inac-
cessible. Pour cela il suffit d’appuyer de chaque côté de
l’étui E sur les battants 21, 22 de l’enveloppe externe 2
afin de les rapprocher l’un de l’autre de part et d’autre du
plan médian Pm de l’étui E. Ce faisant, on entraîne éga-
lement le mouvement simultané des battants 31, 32; 41,
42 des enveloppes internes 3, 4 les uns vers les autres
de façon symétrique par rapport au plan Pm, jusqu’à ce
que les battants de chacune des enveloppes se touchent
deux à deux dans le plan Pm, les battants étant alors en
position parfaitement verticale, et les panneaux d’extré-
mités 65, 105, 115 des enveloppes recouvrant la bou-
teille B, prévenant l’accès manuel à celle-ci. Il suffit en-
suite pour verrouiller l’étui E d’introduire l’extrémité 124
de la languette 12 dans une fente F6 prévue à cet effet
à la base du panneau d’extrémité 65 du battant 22 de
l’enveloppe externe 2 comme représenté sur la figure 1.
[0073] A partir de cette position fermée, on peut repas-
ser à la position ouverte des battants simplement en
ouvrant les battants 21, 22 de l’enveloppe externe 2 sui-
vant un mouvement circulaire guidé par les languettes L
dans les fentes 7. Lors de ce mouvement d’ouverture, la
coopération en butée des languettes 8, 108 d’extrémité
des enveloppes 2, 3 dans les fenêtres 109, 119 des en-
veloppes 3, 4 respectivement entraîne l’ouverture suc-
cessive des battants 31, 32 et 41, 42 des enveloppes
internes 3, 4 suivant ceux de l’enveloppe externe 2.
[0074] Pour finir, l’emballage 1 de l’invention peut éga-
lement comporter, comme représenter également sur la
figure 1, un fourreau F de couverture destiné à emballer
l’étui E une fois fermé, ce fourreau F laissant toutefois

par une ouverture latérale prévue à cet effet un accès
visuel à la bouteille B conditionnée dans l’étui E par la
fenêtre de visualisation V ménagée par les découpes 9,
110, 120 pratiquées dans les panneaux longitudinaux de
côté de chacune des enveloppes 2, 3, 4, qui lorsque l’étui
E est en position fermée sont adjointes symétriquement
formant la fenêtre V. Le fourreau F ne constitue cepen-
dant qu’un accessoire de l’emballage 1 de l’invention,
qui est essentiellement constitué de l’étui E.
[0075] L’invention n’est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés car diverses modifications peuvent
y être apportées sans sortir de son cadre.

Revendications

1. Emballage (1) de bouteille (B) ou flacon comportant :

- au moins une enveloppe externe (2)
- au moins une enveloppe interne (3, 4)
- au moins un fond de calage (5) d’une bouteille
ou d’un flacon à conditionner,
- chaque enveloppe (2, 3, 4) comportant deux
battants latéraux (21, 22; 31, 32; 41, 42) soli-
daires d’un panneau de fond (61, 101, 111) plan
et mobiles en rotation le long de deux lignes de
pliage (p1, p2; p3, p4; p5, p6) marquant deux
côtés symétriques dudit panneau de fond,
- l’enveloppe interne (3, 4) étant logée dans l’en-
veloppe externe (2) de telle sorte que son pan-
neau de fond (101, 111) repose sur le panneau
de fond de l’enveloppe externe (61), et que ses
battants (31, 32; 41, 42) soient imbriqués dans
ceux (21, 22) de l’enveloppe externe et mobiles
en rotation relativement à ceux-ci,
- le fond de calage (5) étant surélevé par rapport
au fond de chacune des enveloppes externe et
interne, et comportant une réservation destinée
à aménager et recevoir un culot de bouteille de
manière à caler et maintenir une dite bouteille
(B) en position verticale entre les battants des
enveloppes internes et externe (2, 3, 4),
- le fond de calage (5) ou l’enveloppe externe
(2) comportant, formées dans deux parois ver-
ticales opposées et perpendiculaires aux lignes
de pliages des battants, des encoches (7) de
guidage en rotation des battants des envelop-
pes externe et interne (2, 3, 4), lesdits battants
comportant à leurs bases des languettes (L, L’,
L") insérées dans lesdites encoches (7) de gui-
dage et qui procurent un guidage suivant un
mouvement circulaire des battants depuis une
position verticale de fermeture jusqu’à une po-
sition d’ouverture inclinée par rapport à la verti-
cale.

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chaque enveloppe est formée à partir d’un
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unique flan prédécoupé (6, 10, 11).

3. Emballage selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sé en ce que les battants (21, 22; 31, 32; 41, 42)
des enveloppes (2, 3, 4) forment un caisson com-
portant deux panneaux longitudinaux (63, 64; 103,
104; 113, 114) de côté et un panneau d’extrémité
(65, 105, 115) s’étendant perpendiculairement à un
panneau longitudinal principal (62, 102, 112) soli-
daire du panneau de fond (61, 101, 111) de l’enve-
loppe considérée le long d’une dite ligne de pliage
(p1, p2; p3, p4; p5, p6).

4. Emballage selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que les languettes (L, L’, L") de
guidage des battants sont formées à la base des
panneaux longitudinaux de côté, à partir de la ligne
de pliage des battants sur le panneau de fond de
chaque enveloppe.

5. Emballage selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que l’enveloppe externe (2) com-
porte sur une face interne du panneau d’extrémité
de chaque battant (21, 22) un organe mâle (8) de
blocage en butée des battants de l’enveloppe exter-
ne sur les battants (31, 32) de l’enveloppe interne
(3), les organes de blocage mâle (8) coopérant en
butée avec des organes (109) de blocage femelles
complémentaires formés sur la face externe du pan-
neau d’extrémité (105) des battants (31, 32) de l’en-
veloppe interne (3), de manière à procurer une limi-
tation du débattement angulaire relatif des battants
des enveloppes interne et externe, procurant un effet
d’ouverture en éventail des battants des enveloppes
lors du passage de la position fermée à la position
ouverte desdits battants.

6. Emballage selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que les battants des enveloppes
comportent une fenêtre (V) de visualisation de la
bouteille (B) à l’intérieur de l’emballage.

7. Emballage selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la fenêtre de visualisation (V) est formée par
des découpes (9, 110, 120) symétriques pratiquées
dans les panneaux longitudinaux de côté des enve-
loppes (2, 3, 4) telles qu’une fenêtre est formée uni-
quement dans la position de fermeture des battants
des enveloppes par jointures des bords longitudi-
naux libres des panneaux longitudinaux de côté des
battants.

8. Emballage selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que le fond de calage (5) est soli-
daire de l’enveloppe externe (2) et obtenu par pliage
d’au moins deux panneaux solidaires du panneau
de fond du flanc formant ladite enveloppe externe.

9. Emballage selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que le fond de calage (5) est indé-
pendant des enveloppes externe (2) et interne (3, 4)
et amovible de l’emballage, et formé de préférence
par pliage d’un flan prédécoupé (13).

10. Emballage selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte une languette de fer-
meture (12) des battants de l’enveloppe externe (2)
en position fermée, ladite languette (12) étant soli-
daire du panneau d’extrémité (65) d’un premier bat-
tant (21) de l’enveloppe externe et apte à venir s’in-
sérer dans une fente (F6) de fermeture formée à la
base du panneau d’extrémité (65) du second battant
(22) à la jonction de ce dernier sur le panneau lon-
gitudinal principal dudit battant.

11. Emballage selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisé en ce qu’il comporte un fourreau de
protection (F) apte à être enfilé autour de l’enveloppe
externe (2) en position fermée, ledit fourreau com-
portant également une fenêtre de visualisation de la
bouteille apte à venir en correspondance des décou-
pes (9, 110, 120) des enveloppes interne (3, 4) et
externe (2) de l’emballage.

12. Emballage selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que l’enveloppe externe (2) com-
porte deux rabats (68) de verrouillage d’un fond de
calage (5) amovible sur le panneau de fond (61) de
l’enveloppe externe, les deux rabats (68) de ver-
rouillage étant articulés le long de deux lignes de
pliage sur deux côtés opposés du panneau du fond
et perpendiculaires aux lignes de pliages (p1, p2)
des battants (21, 22) de l’enveloppe externe, les en-
coches (7) de guidage étant formées dans lesdits
rabats de verrouillage (68).

13. Emballage selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisé en ce qu’il comporte au moins une
deuxième enveloppe interne (4) emboitée dans la
première enveloppe interne (3), de structure identi-
que et à taille adaptée pour permettre l’emboitement
des battants (41, 42) de la deuxième enveloppe (4)
dans ceux de la première enveloppe (3), la première
enveloppe interne comportant des organes mâle
(108) de blocage en butée des battants (31, 32) de
la première enveloppe interne sur les battants (41,
42) de la deuxième enveloppe interne et qui coopè-
rent avec des organes femelles (119) de blocage en
butée formés sur la face externe du panneau d’ex-
trémité (115) des battants de la seconde enveloppe
interne (4).

14. Emballage selon l’une des revendications 1 à 4 ca-
ractérisé en ce que les languettes (L, L’, L") de
guidage des enveloppes présentent une longueur et
une hauteur croissantes de l’enveloppe externe à la
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deuxième enveloppe interne.

15. Emballage selon l’une des revendications 1 à 14,
caractérisé en ce que les encoches (7) de guidage
des battants sont sensiblement circulaires

16. Emballage selon l’une des revendications 1 à 15,
caractérisé en ce que les enveloppes externe et
interne et le fond de calage sont symétriques par
rapport à un plan vertical médian (Pm) passant par
le milieu du panneau de fond de chacune des enve-
loppes et parallèles aux lignes de pliage (p1, p2; p3,
p4; p5, p6) des battants des enveloppes sur les pan-
neaux de fond.
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